
Informations réglementaires spécifiées dans les FDS 
des huiles essentielles suivantes

ORANGE DOUCE ZESTE COSTA RICA Citrus sinensis)

R10 : Inflammable
R38 : Irritant pour la peau
R43 : Peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau
R50/53 : Très toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long 
terme pour l'environnement aquatique.
R65 : Nocif : peut provoquer une atteinte des poumons en cas d'ingestion.
S2 :  Conserver hors de la portée des enfants 
S24 : Éviter le contact avec la peau.
S37 : Porter des gants appropriés.
S61 : Éviter le rejet dans l’environnement. Consulter les instructions spéciales/la fiche de données 
de sécurité.
S62 : En cas d’ingestion ne pas faire vomir : consulter immédiatement un médecin et lui montrer 
l’emballage ou l’étiquette.

CITRON ZESTE SICILE (Citrus limon)

R10 : Inflammable
R43 : Peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau
R50/53 : Très toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long 
terme pour l'environnement aquatique.
R65 : Nocif : peut provoquer une atteinte des poumons en cas d'ingestion.
S2 :  Conserver hors de la portée des enfants 
S24 : Éviter le contact avec la peau.
S37 : Porter des gants appropriés.
S61 : Éviter le rejet dans l’environnement. Consulter les instructions spéciales/la fiche de données 
de sécurité.
S62 : En cas d’ingestion ne pas faire vomir : consulter immédiatement un médecin et lui montrer 
l’emballage ou l’étiquette.



EUCALYPTUS RADIATA

R10 : Inflammable
R43 : Peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau
R51/53 : Toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long terme 
pour l'environnement aquatique
R65 : Nocif : peut provoquer une atteinte des poumons en cas d'ingestion.
S2 :  Conserver hors de la portée des enfants 
S24 : Éviter le contact avec la peau.
S37 : Porter des gants appropriés.
S61 : Éviter le rejet dans l’environnement. Consulter les instructions spéciales/la fiche de données 
de sécurité.
S62 : En cas d’ingestion ne pas faire vomir : consulter immédiatement un médecin et lui montrer 
l’emballage ou l’étiquette.

EUCALYPTUS GLOBULUS

R10 : Inflammable
R43 : Peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau
R51/53 : Toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long terme 
pour l'environnement aquatique
R65 : Nocif : peut provoquer une atteinte des poumons en cas d'ingestion.
S2 :  Conserver hors de la portée des enfants 
S24 : Éviter le contact avec la peau.
S37 : Porter des gants appropriés.
S61 : Éviter le rejet dans l’environnement. Consulter les instructions spéciales/la fiche de données 
de sécurité.
S62 : En cas d’ingestion ne pas faire vomir : consulter immédiatement un médecin et lui montrer 
l’emballage ou l’étiquette.

LAVANDIN (Lavandula burnati) 
R52/53 : Nocif pour les organismes aquatiques, peut entrainer des effets néfastes à long terme pour 
l’environnement aquatique
R66 : l’exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau
S2 :  Conserver hors de la portée des enfants 
S25 : éviter le contact avec les yeux)



PAMPLEMOUSSE ZESTE (citrus paradisii)

R10 : Inflammable
R38 : Irritant pour la peau
R43 : Peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau
R50/53 : Très toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long 
terme pour l'environnement aquatique.
R65 : Nocif : peut provoquer une atteinte des poumons en cas d'ingestion.
S2 :  Conserver hors de la portée des enfants 
S24 : Éviter le contact avec la peau.
S37 : Porter des gants appropriés.
S61 : Éviter le rejet dans l’environnement. Consulter les instructions spéciales/la fiche de données 
de sécurité.
S62 : En cas d’ingestion ne pas faire vomir : consulter immédiatement un médecin et lui montrer 
l’emballage ou l’étiquette.

ROMARIN CINEOLE (rosmarinus officinalis)

R10 : inflammable
R43 : peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau
R50/53 : très toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long terme 
pour l’environnement aquatique
R65 : nocif: peut provoquer une atteinte des poumons en cas d’ingestion
R68/22: nocif: possibilité d’effets irréversibles par ingestion
S2 :  Conserver hors de la portée des enfants 
S24 : éviter le contact avec la peau
S37 : porter des gants appropriés
S61 : éviter le rejet dans l’environnement, consulter les instructions spéciales/la fiche de données de 
sécurité
S62  : en cas d’ingestion, ne pas faire vomir. Consulter immédiatement un médecin et lui montrer 
l’emballage ou l’étiquette



VERVEINE EXOTIQUE OU YUNNAN (Litsea cubeba)

R38 : Irritant pour la peau
R43 : Peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau
R51/53 : Toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long terme 
pour l'environnement aquatique
R65 : nocif: peut provoquer une atteinte des poumons en cas d’ingestion
S2 :  Conserver hors de la portée des enfants 
S24 : éviter le contact avec la peau
S37 : porter des gants appropriés
S61 : éviter le rejet dans l’environnement, consulter les instructions spéciales/la fiche de données de 
sécurité
S62  : en cas d’ingestion, ne pas faire vomir. Consulter immédiatement un médecin et lui montrer 
l’emballage ou l’étiquette

CITRONNELLE (cymbopogon winterianus)

R38 : Irritant pour la peau
R41 : Risques de lésions oculaires graves 
R43 : Peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau
R51/53 : Toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long terme 
pour l'environnement aquatique
S24 : éviter le contact avec la peau
S2 :  Conserver hors de la portée des enfants 
S26 : En cas de contact avec les yeux, laver immédiatement et abondamment avec de l’eau et 
consulter un spécialiste
S37 : porter des gants appropriés
S39 : Porter un appareil de protection des yeux/du visage 
S61 : éviter le rejet dans l’environnement, consulter les instructions spéciales/la fiche de données de 
sécurité



MANDARINE ROUGE (Citrus limon (L.) Burman f.)

R10 : inflammable
R43 : peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau
R50/53 : très toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long terme 
pour l’environnement aquatique
R65 : nocif: peut provoquer une atteinte des poumons en cas d’ingestion
S24 : éviter le contact avec la peau
S37 : porter des gants appropriés
S61 : éviter le rejet dans l’environnement, consulter les instructions spéciales/la fiche de données de 
sécurité
S62  : en cas d’ingestion, ne pas faire vomir. Consulter immédiatement un médecin et lui montrer 
l’emballage ou l’étiquette

CEDRE BOIS MAROC BIO (Cedrus atlantica Manet)

R51/53 : Toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long terme 
pour l'environnement aquatique
R65 : nocif: peut provoquer une atteinte des poumons en cas d’ingestion
S61 : éviter le rejet dans l’environnement, consulter les instructions spéciales/la fiche de données de 
sécurité
S62  : en cas d’ingestion, ne pas faire vomir. Consulter immédiatement un médecin et lui montrer 
l’emballage ou l’étiquette

BASILIC TROPICAL (Ocimum basilicum L.)

R22: Nocif en cas d'ingestion
R52/53 : Nocif pour les organismes aquatiques, peut entrainer des effets néfastes à long terme pour 
l’environnement aquatique
S24 : éviter le contact avec la peau
S37 : porter des gants appropriés
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